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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈrE DE L’INTÉrIEUr
_ 

Décision no 16313 du 2 mars 2015  portant attribution  
des échelons exceptionnels du grade de lieutenant-colonel

NOr : INTJ1505796S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le décret no  2008-946 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des officiers de 

gendarmerie,

Décide :

Article 1er

Sont admis au 1er échelon exceptionnel de leur grade, les lieutenants-colonels désignés ci-après :

À compter du 1er janvier 2015
Bernard Michel  132488 5282324 7867030042 Région de gendarmerie d’Alsace
Koplewsky Michel 114915 5218451 7890030017 Commandement de la gendarmerie prévôtale
Lemond Jean-Charles 154612 5232425 8006041202 Région de gendarmerie de Poitou-Charentes
Martin Etienne 107079 5147671 7793011536  Région de gendarmerie d’Aquitaine – 

zone de défense et de sécurité Sud-Ouest

À compter du 1er mars 2015
Cousin Eric 126924 5260009 8121010183 Région de gendarmerie de Champagne-Ardenne
Dulieu Freddy 112971 8008878 7908020420 Ministère de la défense
Jedrasiak Bruno 118039 5243050 8203030061 Ecole de gendarmerie de Montluçon
Solyjan Régis 108139 5175089 8057020320 Ministère de la défense

Article 2

Sont admis au 2e échelon exceptionnel de leur grade, les lieutenants-colonels désignés ci-après :

À compter du 1er janvier 2015
Bouley Paul 147132 5278616 8069012190 Commandement de la gendarmerie de Guyane

À compter du 1er août 2015
Dupont Eric 110148 5190465 7835040172  Direction générale de la gendarmerie nationale – 

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

Article 3

Le directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée 
au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 2 mars 2015.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général, adjoint au directeur 
 des personnels militaires de la gendarmerie nationale,
 J.-c. GOyeau


